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 n° 211 245 du 19 octobre 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R.-M. SUKENNIK 

Rue de Florence 13 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mars 2016, par M. X, qui se déclare de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 8 février 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 240.760 du 20 février 2018 du Conseil d’Etat. 

 

Vu l’ordonnance du 2 août 2018 convoquant les parties à l’audience du 14 septembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. RENGLET loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est né sur le territoire belge et a été mis en possession d’un certificat d’inscription au 

registre des étrangers le 10 septembre 1982, régulièrement prorogé jusqu’au 9 septembre 1997. 

 

1.2. Entre 1994 et 2011, le requérant a été arrêté à diverses reprises et condamné à des peines 

d’emprisonnement ainsi qu’à des amendes. 
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1.3. Par un courrier daté du 25 février 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de 

rejet prise par la partie défenderesse en date du 29 juillet 2010.  Le requérant a introduit un recours 

contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté au terme de l’arrêt n° 58 787 du 29 mars 2011. 

 

1.4. Le 10 août 2010, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant. 

 

1.5. Le 5 mai 2012, le requérant a contracté mariage avec une ressortissante belge. 

 

1.6. Le 7 mai 2012, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen européen en sa qualité de conjoint de Belge, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 14 

août 2012.  Le requérant a introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté au 

terme de l’arrêt n° 104 480 du 6 juin 2013. 

 

1.7. Le 3 octobre 2013, le requérant a introduit une deuxième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen européen en sa qualité de conjoint de Belge, laquelle a fait l’objet d’une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise par la partie 

défenderesse le 25 mars 2014.  Le requérant a introduit un recours contre cette décision devant ce 

Conseil qui l’a rejeté au terme de l’arrêt n° 148 449 du 24 juin 2015. 

 

1.8. Le 18 septembre 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen européen en sa qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge, laquelle a fait l’objet 

d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise par la 

partie défenderesse le 8 février 2016.  Le requérant a introduit un recours contre cette décision devant 

ce Conseil qui l’a rejeté au terme de l’arrêt n° 186 399 du 3 mai 2017, qui a cependant été cassé par le 

Conseil d’Etat par un arrêt n° 240.760 du 20 février 2018, lequel a renvoyé la cause devant ce Conseil 

autrement composé. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« □ l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

(sic) ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Motivation en fait : le comportement personnel de l'intéressé en raison duquel son séjour est indésirable 

pour des raisons d'ordre public. 

 

Le 18/09/2015, l'intéressé introduit une demande comme père d'un enfant belge, [E.A. (xxx)]. Or, 

monsieur [E.] s'est rendu coupable des faits suivants : 

 

> Arme(s) de défense : port sans motif légitime sans permis /autorisation. Arme(s) de défense : 

détention / stokage (sic) sans autorisation / immatriculation. Menace par gestes ou emblèmes d'un 

attentat contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle. Destruction de 

clôtures, déplacement ou suppression des bornes ou pieds corniers. Vol avec violences ou menaces, la 

nuit, par deux ou plusieurs personnes, avec effraction, escalade ou fausse clés, avec armes ou objets y 

ressemblants / l'auteur ayant fait croire qu'il était armé : faits pour lesquels il a été condamné à 5 ans 

d'emprisonnement par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles le 17/02/1994 sur opposition 30.6.1993 

 

> Stupéfiants vente/offre en vente : délivrance sans autorisation (récidive). Substances psychotropes : 

vente/offre de vente : délivrance sans autorisation (récidive). Stupéfiants : détentions sans autorisation 

(récidive). Substances psychotropes : détention sans autorisation (récidive), faits pour lesquels 

l'intéressé a été condamné à 18 mois d'emprisonnement et une amende de 1.000 F (X200 = 200.000 F) 

par la Cour d'Appel de Gent 30.03.1998 

 

> Vol avec violences ou menaces, avec effraction, escalade ou fausses clefs, la nuit, par deux ou 

plusieurs personnes, avec armes ou objets y ressemblants / l'auteur ayant fait croire qu'il était armé, à 

l'aide d'un véhicule ou d'un engin motorisé ou non, volé pour faciliter le vol ou pour assurer la fuite 

(récidive). Recel de choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit (récidive). Association de 
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malfaiteurs dans le but de perpétrer des crimes emportant la réclusion à perpétuité ou la réclusion de 10 

à 15 ans ou un terme supérieur (récidive ) (2). Association de malfaiteurs dans le but de commettre des 

délits (récidive), faits pour lesquels l'intéressé a été condamné à 10 ans d'emprisonnement et une 

amende de 1.000 F (x 200 = 200.000 F) par la Cour d'Appel de Bruxelles le 31/10/2000. 

 

> Faux et / ou usage faits pour lesquels l'intéressé a été condamné à 1 an d'emprisonnement + 

arrestation immédiate par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles le 27/11/2000. 

 

> Faux en écriture, et usage de ce faux (récidive) (3). Recel de choses obtenues à l'aide d'un crime ou 

d'un délit (récidive) (6), faits pour lesquels l'intéressé a été condamné à 18 mois d'emprisonnement et 

une amende de 500 EUR par la Cour d'Appel de Bruxelles le 15/03/2004. 

 

> Roulage, fait pour lequel l'intéressé a été condamné à une amende de 30,00 EUR (x 5.5 = 165,00 

EUR) (DDC subsidiaire : 8 jours) par le Tribunal de Police de Bruxelles le 26/10/2011. Jugement par 

défaut. 

 

> Roulage, fait pour lequel l'intéressé a été condamné à une amende de 30,00 EUR (X 5,5 = 165,00 

EUR) (DDC subsidiaire : 8 jours) par le Tribunal de Police de Bruxelles le 15/11/2011. Jugement par 

défaut. 

 

L'intéressé a obtenu une libération conditionnelle à Ittre le 29/03/2013 à 9 :00. Sur la fiche écrou figure 

les renseignements suivants : 

Instance : TAP 

Juridiction : 33 BXL FR 

Nom :[E.] 

Prénom(s) : [A.] 

Nationalité : Turquie 

Date de naissance : [xxx] 

Lieu de naissance : [xxx]. 

Date du jugement : 25/03/2013 

Date de libération définitive le 28/03/2018. 

Solde peine totale : 1154 

Solde peines principales : 884 

Solde peines subsidiares (sic): 270. 

 

> Coups et blessures - coups avec maladie ou incapacité de travail - auteur ou coauteur, fait pour 

lesquels (sic) l'intéressé a été condamné 16 mois d'emprisonnement par le Tribunal Correctionnel de 

Bruxelles le 23/03/2015. Opposition reçue sans arrestation immédiate le 26/10/2015. 

 

Considérant qu'il introduit une demande de séjour en qualité de père d'un enfant belge ([E.A.] (…)] de 

nationalité belge ; 

 

Considérant l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne 

concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt général, la menace grave 

résultant pour l'ordre public du comportement de la personne concernée est telle que ses intérêts 

familiaux et personnels ne peuvent en l'espèce prévaloir sur la sauvegarde de l'ordre public, la demande 

de séjour du 18/09/2015 est refusée. En effet, dans le dossier de demande de régularisation (9bis), 

l'intéressé invoque le fait d'être né en Belgique, d'y résider régulièrement et d'avoir sa famille en 

Belgique. Or, force est de constater que ces éléments n'ont jamais influencé de façon positive le 

comportement de l'intéressé et ne peuvent être pris en compte en regard de l'article 8 de la Convention 

Européenne des droits de l'homme. En effet, l'intéressé a eu pendant de longues années un 

comportement contraire à l'ordre public et a été condamné à plus de 15 ans d'emprisonnement pour des 

faits extrêmement graves ; 

 

Considérant que rien n'indique dans le dossier administratif que l'intéressé s'est amendé ; 

 

Considérant la liste exhaustive des faits commis, considérant ce qui précède et sachant que l'intéressé 

a agit (sic) en récidive, il est permis de croire à l'existence d'un risque d'une nouvelle atteinte à l'ordre 

public. 
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Au vu de tout ce qui précède, la demande de séjour en qualité de membre de famille d'un citoyen de 

l'Union en tant que père d'un enfant belge est refusée au regard de l'article 43 de la loi du 15.12.1980. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des étrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un 

autre titre, : la demande de séjour introduite le 18/09/2015 en qualité de père d'un enfant belge lui a été 

refusée ce jour.». 

 

1.9. Le 18 juillet 2017, le requérant a introduit une deuxième demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen européen en sa qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge, laquelle a fait 

l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire prise par 

la partie défenderesse le 12 janvier 2018.  Le requérant a introduit un recours contre cette décision 

devant ce Conseil qui l’a annulée par un arrêt n° 211 244 du 19 octobre 2018. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

Le requérant prend deux moyens dont un premier moyen, subdivisé en deux branches, de la violation :  

« • des articles 40bis et 40ter, 43 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

• des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;   

• de la violation du principe général de bonne administration, du principe de prudence, du principe d’une 

saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement 

admissibles et du principe de motivation matérielle ;  

• de la contrariété et de l’insuffisance dans les causes et les motifs ;  

• de l’erreur manifeste d’appréciation ;   

• de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales ; 

• de la violation de l’article 22 de la Constitution ». 

 

Dans une première branche, le requérant expose ce qui suit : 

« […] la partie adverse ne démontre nullement la menace réelle, actuelle et suffisamment grave que 

présente [son] comportement;  

Qu’en effet, en vertu de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 le refus de séjour pour des raisons 

d’ordre public ou de sécurité nationale doit « respecter le principe de proportionnalité et être fondées 

(sic) exclusivement sur le comportement personnel de l'individu concerne (sic). L'existence de 

condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures. Le comportement de 

la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou 

tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues »;    

Que le refus de séjour motivé pour des raisons d’ordre public doit également respecter le prescrit de 

l’article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales ;  

Que cela est confirmé par les travaux préparatoires de la loi du 25 avril 2007 ayant modifié l’article 43 

de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que par la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union 

européenne et de votre Conseil ;  

Qu’en effet, la Cour de Justice de l’Union européenne a rappelé sa jurisprudence constante en la 

matière dans son arrêt du 31 janvier 2006 (Farid et Bouchair, C-503/03) : « le recours par une autorité 

nationale à la notion d’ordre public suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble 

social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace réelle et suffisamment grave, affectant un 

intérêt fondamental de la société (arrêts précités Rutili [36/75 du 28 octobre 1975], point 28 ; 

Bouchereau [30/77 du 27 octobre 1977], point 35, ainsi que Orfanopoulos et Oliveri [C-482/01 et C-

493/01 du 29 avril 2004], point 66) » (…) « dans le cas d’un ressortissant d’un Etat tiers, conjoint d’un 

ressortissant d’un Etat membre, cette interprétation stricte de la notion d’ordre public permet également 

de protéger le droit de ce dernier au respect de sa vie familiale au sens de la Convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales » ;  
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Que la Cour de Justice a également rappelé dans ce même arrêt que « l’existence d’une condamnation 

ne peut être ainsi retenue que dans la mesure où les circonstances qui ont donné lieu à cette 

condamnation font apparaître l’existence d’un comportement personnel constituant une menace actuelle 

pour l’ordre public (arrêts Bouchereau précité, point 28, et Calfa, C-348/96, du 19 janvier 1999, […], 

point 24) » ;  

Qu’en application des règles et principes développées (sic) par la jurisprudence, il appartenait donc à la 

partie adverse de démontrer le caractère réel, actuel et suffisamment grave de la menace constituée par 

[lui] et s’assurer que le refus de séjour pour motifs d’ordre public ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans son droit au respect à la vie privée et familiale ;   

Que tel n’est manifestement pas le cas d’espèce ;  

 

Qu’en effet, la partie adverse se limite à se référer aux condamnations dont [il] a fait l’objet pour en 

conclure qu’il constitue une menace grave pour la société ;  

Qu’il ressort pourtant des considérations qui précèdent et du texte même de l’article 43 de la loi du 15 

décembre 1980 que l’existence d’une condamnation pénale antérieure ne peut à elle seule motiver [son] 

refus de séjour de plus de trois mois ! ;  

Que la motivation de l’acte attaquée (sic) n’est clairement pas suffisante et ne permet pas de 

comprendre en quoi [son] comportement présente, à l’heure actuelle, une menace réelle et 

suffisamment grave pour l’ordre public alors qu’il est en liberté depuis 2008, soit depuis 8 ans, et qu’il 

n’a commis durant cette période aucun fait répréhensible à l’exception de deux infractions de roulage ;  

Que cette conclusion de la partie adverse selon laquelle [il] représente toujours une menace réelle et 

grave pour l’ordre public est en réalité contredite par de nombreux éléments [de son] dossier répressif;  

Qu’en effet, [il] a tout d’abord pu bénéficier en 2008 d’une surveillance électronique pour exécuter le 

restant de sa peine d’emprisonnement ;  

Qu’il est évident qu’une telle mesure n’aurait pas été prononcée par le Tribunal d’application des peines 

si celui-ci avait eu la moindre raison de penser qu’[il] constituait toujours une menace pour l’ordre public;  

Qu’[il] a ensuite demandé sa libération conditionnelle ;  

Que dans son jugement du 5 novembre 2012 décidant de surseoir à statuer et de rouvrir les débats sur 

[sa] possible libération conditionnelle à l’audience du 18 février 2013, le Tribunal d’application des 

peines indiquait : « Malgré cette situation difficile, l’intéressé a mis en œuvre un plan de reclassement 

suffisant pour éviter de retomber dans une délinquance et a également venu (sic) un bien immobilier 

afin d’indemniser les parties civiles. Aucun élément du dossier ne laisse penser qu’il pourrait importuner 

ses anciennes victimes. » ;  

Qu’[il] a ensuite effectivement été libéré sous condition par un jugement du Tribunal d’application des 

peines du 25 mars 2013 ;  

Que cette mesure lui a été accordée en raison de son excellent comportement et de son absence de 

dangerosité ;  

Que depuis sa sortie de prison en 2008, soit il y a 8 ans, [il] n’a plus commis aucun fait répréhensible à 

l’exception de contraventions en matière de roulage ;  

Qu’il est donc évident qu’[il] ne constitue plus actuellement une menace pour l’ordre public dans la 

mesure où il est en liberté depuis 8 ans et n’a commis aucun fait délictueux ;  

Qu’en ce qui concerne le jugement prononcé par le Tribunal correctionnel de Bruxelles du 23 mars 2015 

[le] condamnant à une peine d’emprisonnement de 16 mois pour coups et blessures, il convient de 

souligner, comme le relève d’ailleurs la partie adverse dans sa décision, que ce jugement avait été 

rendu par défaut et frappé d’opposition au moment de la prise de la décision attaquée ;  

Qu’au moment où la partie adverse s’est prononcée, elle savait en tous cas que l’opposition avait été 

déclarée recevable ;  

Que la partie adverse ne pouvait dès lors se fonder sur le jugement rendu par défaut puisque celui-ci 

n’était pas définitif et avait été frappé d’opposition, celle-ci ayant été reçue par le Tribunal ;  

Que le fait qu’[il] ait été condamné par défaut par un jugement non encore devenu définitif et contre 

lequel il a avec succès fait opposition ne peut être retenu pour justifier de lui refuser le droit de séjour 

sur le territoire ;  

Qu’il convient de noter que le jour où la partie adverse a pris la décision attaquée, le Tribunal 

correctionnel de Bruxelles rendait un nouveau jugement [l’]acquittant en établissant l’existence d’une 

légitime défense dans son chef ;  

Qu’[il] n’a jamais fait l’objet ni d’une interdiction d’entrée sur le territoire ni d’un arrêté ministériel de 

renvoi ;  

Qu’au vu des différents éléments du dossier répressif exposés ici, il est clair qu’[il] ne représente plus à 

l’heure actuelle une menace réelle, actuelle et grave pour l’ordre public ;  

Qu’en effet, [il] est sorti de prison en 2008 et n’a plus commis d’infraction à l’exception de contraventions 

de roulage depuis sa libération, soit depuis 8 ans ;  
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Qu’après sa sortie de prison, [il] a repris sa vie en main et s’est amendé, contrairement à ce que 

soutient la partie adverse ;  

Qu’il s’est marié avec sa compagne le 5 mai 2012 et a reconnu sa fille en date du [xxx] 2012 ;  

Que sa deuxième petite fille, [xxx], est née le [xxx] 2013 ;  

Que depuis sa libération, [il] a donc créé sa propre famille, ce qui a été salvateur pour lui ;  

Qu’il s’est en effet concentré sur sa vie de famille qui a donné un vrai sens à sa vie et dans laquelle il 

s’est fortement épanoui ;  

Que la création de sa propre cellule familiale a eu un effet extrêmement bénéfique sur [lui] qui n’a plus 

commis aucun fait délictueux depuis sa libération et a repris sa vie en main ;  

Qu’il a également assumé sa responsabilité vis-à-vis des victimes de ses infractions passées et a même 

été jusqu’à vendre son immeuble pour s’acquitter du payement de l’entièreté des indemnités qu’il leur 

devait (xxx) ;  

Qu’en considérant dans sa décision que rien n’indique qu’[il] s’est amendé et qu’il constitue toujours une 

menace pour l’ordre public, la partie adverse commet donc une erreur manifeste d’appréciation ;  

Que la partie adverse n’a nullement motivé sa décision par rapport à ces éléments pourtant 

fondamentaux [de son] dossier qui ne semblent pas avoir été pris en considération ;  

Qu’elle n’a donc pas procédé à un examen complet et minutieux de son dossier ;  

Que la motivation de la partie adverse sur le potentiel danger qu’[il] représente pour l’ordre public est 

extrêmement lacunaire et insuffisante ;  

Qu’il revenait pourtant à la partie adverse d’exposer sur quoi elle se base pour considérer qu’[il] 

constitue toujours actuellement une menace pour l’ordre public ;  

Que la partie adverse n’a donc pas valablement motivé sa décision et a violé les dispositions visées au 

moyen ;  

EN TELLE SORTE QUE l’acte attaqué doit être annulé ». 

 

3. Discussion 

 

Sur la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 43, alinéa 1er, de la loi, qui 

sert entre autres de fondement à l’acte querellé et tel qu’applicable au jour où ledit acte a été pris, 

dispose que :  

« L'entrée et le séjour ne peuvent être refusés aux citoyens de l'Union et aux membres de leur famille 

que pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique et ce, dans les limites ci-

après:   

1° les raisons ne peuvent être invoquées à des fins économiques;  

2° les mesures d'ordre public ou de sécurité nationale doivent respecter le principe de proportionnalité et 

être fondées exclusivement sur le comportement personnel de l'individu concerné. L'existence de 

condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures. Le comportement de 

la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou 

tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues; […] ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la décision querellée, qu’après avoir listé les 

condamnations pénales prononcées à l’encontre du requérant et écarté l’application de l’article 8 de la 

CEDH au regard de son parcours délictueux, la partie défenderesse a estimé « que rien n'indique dans 

le dossier administratif que l'intéressé s'est amendé » et que « Considérant la liste exhaustive des faits 

commis, considérant ce qui précède et sachant que l'intéressé a agit (sic) en récidive, il est permis de 

croire à l'existence d'un risque d'une nouvelle atteinte à l'ordre public », pour en conclure que le 

requérant ne pouvait se voir reconnaître un droit de séjour sur le territoire en tant qu’ascendant d’un 

enfant mineur belge. 

Ce faisant, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a aucunement pris en considération le 

comportement personnel du requérant mais s’est exclusivement basée sur les condamnations pénales 

dont il a fait l’objet et sur la circonstance qu’il a commis certains faits délictueux en état de récidive pour 

en déduire qu’il existait toujours dans son chef un risque de nouvelle atteinte à l’ordre public en date du 

2 février 2016, jour de l’adoption de la décision querellée.   

Or, comme le relève le requérant en termes de requête, la partie défenderesse savait qu’il avait 

bénéficié d’une libération conditionnelle en 2008, que le Tribunal de l’Application des Peines de 

Bruxelles, par un jugement du 15 décembre 2008, lui a octroyé une mesure de surveillance électronique 

et que la dernière condamnation énoncée dans la décision querellée a fait l’objet d’une opposition reçue 

par un jugement du 26 octobre 2015 rendu par le Tribunal de première instance francophone de 

Bruxelles, soit autant d’éléments trahissant dans le chef du requérant un comportement personnel 
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susceptible d’infirmer l’existence d’un risque de nouvelle atteinte à l’ordre public dénoncé par la partie 

défenderesse. 

 

Partant, il appert que la partie défenderesse a violé l’article 43 de la loi, failli à son obligation de 

motivation formelle et commis une erreur manifeste d’appréciation. 

Il n’y a pas lieu d’examiner la deuxième branche du premier moyen et le second moyen, qui, à même 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

En termes de note d’observations, la partie défenderesse expose ce qui suit : 

« En appliquant lesdits principes jurisprudentiels au cas d’espèce, il échet de relever que, contrairement 

à ce que le requérant tente de faire accroire à Votre Conseil, loin de se contenter de rappeler le 

catalogue des infractions pour lesquelles il fut condamné, la partie adverse avait également pu analyser 

lesdits faits et le parcours du requérant en tant que criminel récidiviste, en rappelant que le requérant fut 

condamné à plus de 15 ans d’emprisonnement pour des faits extrêmement graves et que « la liste 

exhaustive des faits commis », tout comme le fait que le requérant avait agi en récidive, permettaient de 

croire au risque d’une nouvelle atteinte à l’ordre public.  

En d’autres termes encore, la partie adverse avait pris en considération, afin d’apprécier le caractère 

actuel de la dangerosité du requérant, non seulement la nature des faits pour lesquels il avait été 

condamné et la durée des peines combinées de la sorte, mais également le fait que le requérant s’était 

comporté comme criminel récidiviste.  

La seule circonstance que le requérant ait pu bénéficier d’un bracelet électronique ou encore, d’une 

peine de libération conditionnelle, n’est pas de nature à changer la donne.  

A cet égard, Votre Conseil avait pu rappeler que la seule absence d’une nouvelle infraction ou encore 

une libération intervenue précédemment à celle-ci, ne constituaient pas par elles-mêmes, les preuves 

suffisantes d’amendement (C.C.E. n°105.770 du 25 juin 2013 ; C.C.E. n°56.945 du 28 février 2011 ; 

C.C.E. n°68.984 du 21 octobre 2011 ; C.C.E. n°55.143 du 28 janvier 2011, in F. Motulsky, M. 

Bobrushkin et K. de Haes, op.cit, p.70 et nota infra pagina 78 et 79).  

Il échet également de lire les considérations du requérant quant à ce qu’il semble considérer comme 

étant son amendement et partant, l’absence de sa dangerosité, à l’aune de l’analyse que Votre Conseil 

avait pu faire des arguments objectivement comparables, articulés par le requérant contre une 

précédente annexe 20, étant dans les termes suivants :  

«Il en résulte que la partie défenderesse - qui a d’ailleurs, entre autres éléments, expressément 

constaté pour apprécier l’actualité de la menace que la partie requérante a agi en état de récidive – a 

bel et bien procédé à une balance des intérêts en présence, qui apparait dans la décision attaquée, 

contrairement à ce que soutient la partie requérante, et ce sur base de données factuelles relatives au 

comportement délictueux de la partie requérante, données indiquées dans la décision attaquée et dont 

la partie requérante ne conteste nullement la matérialité. Au terme de cette balance des intérêts, elle a 

estimé que la prévention de la menace pour l’ordre public et qu’elle voit dans le comportement 

délictueux de la partie requérante, devait l’emporter sur ses intérêts privés et familiaux et a expliqué en 

quoi ledit comportement représentait une menace effective pour la sécurité publique et était 

suffisamment grave pour justifier un refus de séjour et son éloignement du territoire, de telle sorte que 

c’est à tort que la partie requérante soutient que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de tous 

les éléments objectifs invoqués, à savoir le fait qu’elle est née en Belgique et y réside depuis 43 ans, le 

fait qu’elle y a sa vie privée et familiale et qu’elle recherche du travail.  

S’agissant de l’allégation selon laquelle la partie requérante n’aurait plus commis « le moindre méfait 

pénalement répréhensible », depuis plus de dix ans et de ce qu’elle se serait amendée, force est de 

constater que la partie requérante ne s’explique nullement sur la compatibilité entre cette affirmation et 

le fait constaté dans la décision attaquée et qu’il a pendant cette période de dix ans, qu’elle a vécu (sic) 

au demeurant une partie en prison, en partie ensuite sous bracelet électronique et enfin en liberté 

conditionnelle, ce qui a priori limitait les possibilités de récidive, été condamnée à deux reprises par le 

Tribunal de Police de Bruxelles pour des infractions de roulage, soit en date du 26 octobre 2011 et du 

15 novembre 2011. » (C.C.E. n° 148.449 du 24 juin 2015) ». 

 

Le Conseil constate toutefois que cette explication constitue une tentative de motivation a posteriori qui 

aurait dû figurer dans la décision querellée et qui n’est pas de nature à pallier son caractère lacunaire. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

8 février 2016, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille dix-huit par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 


